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DEPARTEMENT DU VAL D'OISE (95)

DOSSIER DE DEMANDE DE PERMIS D'AMENAGER

COMMUNE DE CORMEILLES EN VEXIN

Création de 7 lots

Rue Jacques Fournier

PA

AMENAGEUR :
IPALE

60 Avenue Charles de Gaulle
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
Tel: 01 70 92 93 25 - 06 14 29 37 48

23/04/21

6 rue des Gauchères
95000 CERGY   
Tel : 01 30 30 41 03

GEOMETRE EXPERT :
Cabinet BRIER-DEUTSCH

PA 4PLAN DE COMPOSITION D'ENSEMBLE
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ARBRES EXISTANTS

5,0

13 m2 EMPRISE DES LOTS  ( espace privatif)

LEGENDE PA4

PERIMETRE D'IMPLANTATION DES
CONSTRUCTIONS PRINCIPALES
(HORS ANNEXES)

SENS DE FAITAGE OBLIGATOIRE

EMPRISE DU PERMIS D'AMENAGER

COTATIONS PROJET (en mètres)

ALTITUDE DU TERRAIN NATUREL

EMPLACEMENT INDICATIF DES ARBRES A
PLANTER PAR L'ACQUEREUR

VOIRIE EN ENROBE CLOUTÉ (espace commun)

REPERAGE PHOTOS

STATIONNEMENT PUBLIC

HAIE BOCAGERE A PLANTER A LA CHARGE
DE L'AMENAGEUR

ESPACES VERTS COMMUNS

STATIONNEMENT EN TERRE-PIERRE OU
STABILISÉ

ACCOLEMENT EN LIMITE OBLIGATOIRE

ARBRES PLANTÉS PAR L'AMENAGEUR

97.74

1

GRILLAGE RIGIDE  HT 1,50M A LA CHARGE DE
L'AMENAGEUR

NOTA : les cotes intérieures des périmètres d'implantation et les surfaces des lots sont données à
titre indicatifs. Les cotes et surfaces définitives seront déterminées par le géomètre-expert après
bornage du terrain.

RU RÉAMÉNAGÉ

PARTIE A L'AIR LIBRE

PARTIE CANALISÉE
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